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Collège Thème Organisme NOM des représentants Prénom

Secteurs économiques

4

Chambre régionale d’agriculture et chambre régionale de l’économie sociale et solidaire (CRESS) LARDEUX Jean-Louis

Chambre régionale d’agriculture

HUPE Annie

ALLETRU Nadine

LHOMMEAU Jean-Marie

5

Chambre régionale de métiers et de l’artisanat et CRESS BESSONNEAU Laurence

Chambre régionale de métiers et de l’artisanat

CORBION Françoise

REYRE-MENARD Fanny 

ALLAIZEAU Aurélien

ROCHER Marc

6

Chambre de commerce et d’industrie régionale et CRESS COCHET Nathalie

Chambre de commerce et d’industrie régionale et Union maritime Nantes port (UMNP) GENIBREL Charles

Chambre de commerce et d’industrie régionale

BAZIN Marie-Jeanne 

BEALU Géraldine 

DOIZON Raymond 

POLLONO Patrice  

1 Comité régional des pêches et des élevages marins (COREPEM) JOUNEAU José

1 Fédération régionale des syndicats d’exploitants agricoles (FRSEA) PLESSIS Georges

1 Jeunes agriculteurs (JA) MOREAU Céline

1 Coordination rurale des Pays de la Loire CLERGEAU Guy-Marie 

1 Confédération paysanne LEBRETON Dominique 

7 MEDEF

BLANCHE Anne 

YADRO  Cécile

BODREAU Jacques

CESBRON Jean

DE LA BRETESCHE Xavier

BRYJA Caroline

TROUILLARD Jean-François

3 Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

MORIN Olivier

ROCH Benoît

MANDIN Marie-Agnès

3 U2P

DELOUCHE Christelle

BROUSSEAU Jacques

GIRARDEAU Eric

1 Chambre nationale des professions libérales des Pays de la Loire (CNPL) DUBOIS Dominique

1 Centre des jeunes dirigeants d’entreprise (CJD) LANGOUET Michael

1 Comité régionale des banques GOURMELON Jean-Jacques

1 Délégation régionale de l’UDES et délégation régionale de l’UNIFED MARHADOUR Marc

1 SNCF ONGARO Karine

2e collège 

15 Union régionale interprofessionnelle CFDT

HUBERT Thierry

MOREAU Pasquale

CLOUTOUR Paul

CHAGNAS Laurent

GUIHAL Bernadette

BILL Martine

MALO Eric

RIOU Dominique

BORDRON Jacques

MERCIER Isabelle

THOUMIN Isabelle

GAUTIER Jean-Pierre

MORELET-CHAUVIN Elyane

CASSARD Brigitte

TESSIER Jean-Yves

9 Comité régional de la CGT

BACHELOT Eric

LUNEAU Marie Colette

HAQUETTE Olivier

HERMOUET Marie-Laure

KERGROAC’H Yvic

OBLE Diane

PARIS Catherine

BESNARD Christophe

ROBERT Didier

Tableau nominatif des membres du CESER des Pays de la Loire  (2018–2023)

Nombre de 
sièges

1er collège

Organisations professionnelles 
d’employeurs

Employeurs chargés d’une 
mission de service public

Organisations syndicales 
représentatives des salariés de 

la région
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Collège Thème Organisme NOM des représentants Prénom

Tableau nominatif des membres du CESER des Pays de la Loire  (2018–2023)

Nombre de 
sièges

2e collège 

6 Unions départementales CGT-FO

FABRE Marguerite

RENAUD Monique

JURET Daniel 

MORINEAU Jean-Yves

GRANDIN Anne-Marie 

BARREAU Didier

3 Union régionale C.F.T.C.

Marc

TRINIDAD Jean-Yves

BOUMARD Isabelle

2 Union régionale CFE – CGC
CRÉNO Véronique

HANARTE Jérôme

1 Union régionale de l’UNSA GILET Joëlle

1 Coordination fédérale régionale de la FSU HUDE Didier

1 Union régionale SOLIDAIRES BRUNACCI Jean

Economie sociale et solidaire

1 Union régionale inter fédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS) URBAIN Caroline

1 Mutualité française PERRET Danièle

1 COORACE PERUCHON Jean-Luc

1 Fédération nationale des acteurs de la solidarité (FAS) des Pays de la Loire LETOURNEUX Jean-Pierre

1 LEVOYER Claude

Solidarité

1 Union régionale des associations familiales (URAF) LAPERRIERE-MICHAUD Dominique

1 Caisses d’allocations familiales (CAF) BLOUIN Bénédicte

Conférence régionale de la santé et de l’autonomie ( CRSA) PAVAGEAU René

1 Association des paralysés de France BLAIN Jean-Pierre

1 Fédération régionale des centres d’information sur le droit des femmes et de leurs familles (FRCIDFF) LE MEUR Anne

Culture
1 Délégation régionale de la Demeure historique HEBERT Nicole

1 Pôle de coopération pour les musiques actuelles BONHOURE Michel

Jeunesse et sports

1 Comité régional des associations de jeunesse et d'éducation populaire (CRAJEP) LACAZE Florence

1 Comité régional olympique et sportif (CROS) CORDIER Anne

1 Fédération régionale des jeunes chambres économiques FRANCOU Alban

1 Union nationale des étudiants de France (UNEF) (-30 ans) JARDINAUD Chloë

1 Fédération étudiante des associations angevines de la Loire, représentant la FAGE (-30 ans) BLEUZEN Eléonore

Education et innovation

1 Établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche (universités et grandes écoles) ROBLEDO Christian

1 Etablissements privés d’enseignement supérieur et organismes privés de recherche DE LABARRE Eric

1 Union régionale des associations diocésaines de l’enseignement libre (URADEL) FOSCHIA Aldo

1 Comité régional de la fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) LALANNE Jean-Baptiste

1 Union régionale des associations de parents d’élèves de l’enseignement public (PEEP) COSTAGLIOLA Elisabeth

1 Apel académique des Pays de la Loire (anciennement URAPEL) SALIOU Caroline

1 Pôles de compétitivité MANACH Laurent

Environnement

2 France nature environnement (FNE)
BRUNY Régine

GAVALLET Jean-Christophe

1 Ligue de protection des oiseaux (LPO) PIPAUD Vincent

1 Graine Pays de la Loire DESCARPENTRIES Sophie

1 Union régionale des centres permanents d’initiatives pour l’environnement (URCPIE) LEDUC Denis

1 Comité français pour le développement durable (Comité 21) CHARLOT Antoine

1 Fédération régionale des chasseurs et fédération régionale des pêcheurs ROSE Dany

Logement et consommation

1 Union sociale pour l’habitat des Pays de la Loire (USH) LABRETTE-MENAGER Fabienne

1 Union nationale de la propriété immobilière des Pays de la Loire (UNPI) LAGARDE Alexis

1 Union régionale consommation, logement et cadre de vie (CLCV) FEUFEU Bérangère

1 ALLARD Gérard

Aménagement – tourisme

1 Fédération des entreprises publiques locales (EPL) RAYNAUD Françoise

1 Fédérations régionales professionnelles et associatives du secteur du tourisme CROUE Véronique

1 Conseils de développement Siège vacant

Personnalités qualifiées

1 MEZIERE-FORTIN Marie

1 GALIBERT Stéphane

1 BUREAU Michelle

1 CHARPENTIER Sandrine

1 MEDJAHED Ben-Saïba

1 DURAND Alain

Organisations syndicales 
représentatives des salariés de 

la région

DE JACQUELOT DU 
BOISROUVRAY

3e collège

Associations caritatives (Restos du cœur, Banque alimentaire, Secours populaire, Secours catholique, ATD 
quart monde)

Association « UFC que choisir »

4e collège
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N° ARS-PDL/DOSA/AES/270/2022/53

7\r
• 1 Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETÉ

Portant renouvellement des autorisations de la pharmacie à usage intérieur (PUI) 
du Centre hospitalier du Haut Anjou

Le directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire 
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-1, L.5126-1 à L.5126-11, R.5126-1 à 
R.5126-66 ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2022-006 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET Directeur 
de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, en date du 9 juin 2022 ;

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;

VU la décision du 5 novembre 2007 publiée au JO le 21 novembre 2007 prise en application de l’article 
L.5121-5 du code de la santé publique relative aux bonnes pratiques de préparation ;

VU la demande d'autorisation présentée le 14 février 2022 par le représentant du centre hospitalier du Haut 
Anjou, sollicitant le renouvellement des autorisations de la pharmacie à usage intérieur sur le site de 
l’établissement sis 1 quai Georges-Lefèvre 53200 CHÂTEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE ;

VU les conventions signées entre le centre hospitalier du HAUT ANJOU et divers établissements ;

VU la note du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire avec 
sa conclusion définitive en date du 29 juillet 2022 ;

VU l’avis favorable avec recommandations du conseil central de la section H de l’ordre national des 
pharmaciens en date du 9 juin 2022 ;

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur disposera de locaux, de moyens en personnel et de 
moyens en équipements lui permettant d’assurer l’ensemble de ses missions ;

CONSIDERANT que l’organisation retenue devra toutefois tenir compte de l’actualisation récente des 
missions et activités confiées aux pharmacies à usage intérieur, notamment de celles concernant la pharmacie 
clinique ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES Cedex 2
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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Arrête

Article 1 : Le ou les sites d'implantation des locaux de la pharmacie :

Rez-de-chaussée de l'hôpital Saint-Julien (1, quai Georges Lefèvre 53200 Château-Gontier-sur- 
Mayenne)

Article 2 : Les différents sites d'implantation des établissements, services ou organismes desservis par la 
pharmacie et le cas échéant, la zone géographique d'intervention des établissements d'hospitalisation à 
domicile ou des unités de dialyse à domicile :

Site Hôpital Saint-Julien (1, quai Georges Lefèvre 53200 Château-Gontier-sur-Mayenne)
Site Hôpital Pôle Santé (5, rue Joseph Cugnot 49500 Segré-en-Anjou-Bleu)
Centre de Personnes Agées Saint-Joseph (1, rue Lecercler 53200 Château-Gontier-sur-Mayenne 
USLD et EHPAD)
EHPAD Les Marronniers (18 Rue des Martyrs de la Résistance, 53200 Château-Gontier-sur- 
Mayenne)
Zone géographique d’intervention de l’HAD du CH du Haut-Anjou : « territoire du Sud Mayenne et du 
Segréen »

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier du HAUT ANJOU est autorisée à pratiquer les 
activités et/ou missions suivantes :

• Les missions et activités mentionnées à l’article 
R5126-10 : missions prévues aux 2° et 3° de 
l’article L5126-1 et actions de pharmacie clinique

Missions réalisées par la PUI pour son propre compte

• Préparation des dispositifs médicaux stériles 
dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2 
(R5126-9 10°)

Activité réalisée par la PUI pour son propre compte

• Vente au public des médicaments (L5126-6 1°) Activité réalisée par la PUI pour son propre compte

• Préparation de dispositifs médicaux stériles

Activité réalisée pour le compte des PUI des centres 
hospitaliers suivants (« convention inter hospitalière 
» de dépannage) :
- CH Nord-Mayenne à Mayenne (53) ;
- CH de Laval (53)

• Article 4 : les missions ou activités assurées par d’autres PUI pour le compte de la PUI du centre 
hospitalier du Haut Anjou :

réalisation de préparations magistrales et hospitalières et reconstitution de spécialités 
pharmaceutiques anticancéreuses par les PUI : 

du CHU d’Angers, 
du CH de Laval,
de l’Institut de cancérologie de l’Ouest

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, exprimé en demi-journées 
hebdomadaires : 10 demi-journées hebdomadaires

Article 6 : Le renouvellement de l’autorisation de la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les 
conditions prévues par l'article L. 6111-2, est accordé à la pharmacie à usage intérieur du Centre hospitalier 
du HAUT ANJOU pour une durée maximale de sept ans.

Article 7 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé, dans les deux mois à compter de sa 
notification, auprès du ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux.

Un recours contentieux peut être formé, dans les deux mois à compter de sa notification, auprès du tribunal
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administratif de Nantes qui peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou de manière dématérialisée via l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs.

Article 8 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de 
la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région et de la préfecture du département de la Mayenne.

Fait à Nantes

Le 2 9 JUIL. 2022

$P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de 
e l'autonomie et par délégation,

La responsable du département,

Audrey Sf 
AdipittfairResponsab)i
_____^apemwL
Direction de l'Offre de Sa$ô et en faveur 

de i’Autener ‘

épartement
ST"
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